
lundi 13/04 mardi 14/04 mercredi 15/04 jeudi 16/04 vendredi 17/04

matin

soir

Proposition navette
ALSH Gervanne & Sye

“les aventuriers du vercors” 

Un parent ou un responsable légal doit accompagner
l’enfant pour le déposer à la navette et être présent
à son retour pour le récupérer. Aucun enfant ne sera
pris en charge ou autorisé à partir seul si aucune
personne n’est présente pour le récupérer.

Nous disposons de 8 places maximum.
 Les inscriptions sont obligatoires. Aucun enfant ne
sera pris en charge s’il n’est pas inscrit au préalable. 

Merci d’être à l’heure nous ne pourrons attendre les
retardataires.

Inscription 
Nom ............................................. Prénom ......................................

Lieu : ..................................................................................................................

Non et prénom personne à contacter :
................................................................................................................................

Numéro de télephonne personne à contacter :
................................................................................................................................

J’autorise l’UFOLEP à récupérer mon enfant ............................................... et à
le transporter jusqu’au centre de loisirs.
 Les déplacements seront effectués par les animateurs ou
responsables habilités du centre de loisirs.

Signature du parent ou responsable légal
 (précédée de la mention « lu et approuvé »)

Signature 



Cobonne   8h25

Gigors et Lozeron 8h40

Beaufort sur
gervanne

8h50

Beaufort sur
gervanne

17h10

Gigors et Lozeron 17h20

Cobonne   17h35

Navette du matin Lieu et horaire  Navette du soir Lieu et horaire  
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